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ARRÊTÉ N° 2024 - 06 
 

Portant changement d’adresse de la SAS « Epinomis Neuville », gestionnaire de l’Etablissement 

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Le Château de Neuville »  

situé 2-4 rue Joseph Cornudet à Neuville-sur-Oise (95000) 

  

  
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

 

VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 2018-2028 du projet 

régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de 

santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2023-162 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 19 juin 2023 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et 

de la perte d'autonomie (PRIAC) 2022-2026 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU le schéma gérontologique départemental du Val-d'Oise 2019-2024, adopté par l'Assemblée 

Départementale du 29 novembre 2019 ; 

 

VU      l’arrêté conjoint n° 2007-248 du 23 février 2007 du Préfet du Val-d’Oise et du Président du Conseil 

général du Val-d’Oise autorisant la SAS « Epinomis Neuville » sise 4 rue de Plémont à Compiègne 

(60200), à créer un Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de 100 

places d’hébergement permanent dénommé « Le Château de Neuville » sur la commune de Neuville-

sur-Oise (95000) ; 
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VU        l’arrêté conjoint n° 2012-63 du 2 avril 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France et du Président du Conseil général du Val-d’Oise autorisant la SAS « Epinomis Neuville » à 

étendre de 100 à 142 places l’EHPAD « Le Château de Neuville » ; 

 

VU l’arrêté conjoint n° 2022-01 du 5 janvier 2022 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et de la Présidente du Conseil départemental du Val-d’Oise autorisant la SAS 

« Epinomis Neuville » à créer un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein de 

l’EHPAD « Le Château de Neuville » situé 4 rue Joseph Cornudet à Neuville-sur-Oise (95000) ;  

 

VU     le courrier en date du 27 avril 2023 de la SAS « Epinomis Neuville » informant du changement 

d’adresse du siège social de la SAS « Epinomis Neuville », gestionnaire de l’EHPAD « Le Château de 

Neuville », au 2-4 rue Joseph Cornudet à Neuville-sur-Oise (95000), et demandant la mise à jour de 

l’autorisation de l’établissement ; 

 

VU l’extrait Kbis de la SAS « Epinomis Neuville » à jour au 21 février 2023 actant ce changement d’adresse ;    

 
 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’acter le changement d’adresse du gestionnaire de l’EHPAD « Le 

Château de Neuville » ; 

 
CONSIDÉRANT  que cette modification n’entraine aucun changement dans la gestion de l’EHPAD ;  

 

CONSIDÉRANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraine aucun surcoût pour les 

autorités de contrôle et de tarification ; 

 

 

ARRÊTENT 

 

 

ARTICLE 1er : Il est acté le changement d’adresse de la SAS « Epinomis Neuville » au 2-4 rue Joseph 

Cornudet à Neuville-sur-Oise (95000), gestionnaire de  l’EHPAD « Le Château de Neuville » 

situé à la même adresse. 

                             

ARTICLE 2e : La capacité de totale de l’EHPAD « Le Château de Neuville » est fixée à 142 places 

d’hébergement permanent . 

 

  L’EHPAD comprend un PASA de 14 places. 
 
ARTICLE 3e :      L’EHPAD est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale à hauteur de 42 places. 

 

ARTICLE 4e : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement 95 000 500 9 
 
Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées     

dépendantes  

Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées                  

                            [961] PASA                             

Code fonctionnement : [11] Hébergement complet internat                142 places 

(type d’activité)   

Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes              48 places 

                          [436] Personnes Alzheimer ou maladies apparentées            94 places                             

                            

 
N° FINESS du gestionnaire : 95 004 791 0 
 
Code statut : [95] SAS 
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ARTICLE 5e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 6e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 7e : La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Île-de-France et la Présidente du Conseil départemental du Val-d’Oise sont 

chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 

au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et 

du Département du Val-d’Oise. 

 
 

Fait à Cergy-Pontoise, le 1er février 2024 

 
 

Pour la Directrice générale                                                                              

de l’Agence régionale de santé                                             

Île-de-France 

La Directrice générale adjointe  

 
Sophie MARTINON 

Pour la Présidente du Conseil départemental 

du Val-d’Oise 

 
 

 
Florine COLOMBET 
Directrice générale adjointe chargée de la                                         
solidarité par intérim 
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ARRÊTÉ N° 2024 - 07 
 

Portant changement d’adresse de la SAS « Résidence de l’Orme », gestionnaire de l’Etablissement 

d’Hébergement pour Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « Les Jardins Sémiramis »   

situé 65 boulevard de Verdun à Herblay (95220) 

  

  
LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 

 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

 

VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 2018-2028 du projet 

régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de 

santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2023-162 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 19 juin 2023 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et 

de la perte d'autonomie (PRIAC) 2022-2026 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU le schéma gérontologique départemental du Val-d'Oise 2019-2024, adopté par l'Assemblée 

Départementale du 29 novembre 2019 ; 

 

VU        l’arrêté conjoint n° 2007-981 du 17 août 2007 du Préfet du Val-d’Oise et du Président du Conseil 

général du Val-d’Oise autorisant la SAS « Résidence de l’Orme » sise 365 rue de Vaugirard à Paris 

(75015), à créer un Etablissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes (EHPAD) de 98 

places d’hébergement permanent et de 8 places d’accueil de jour dénommé « Résidence de l’Orme » 

situé 65 boulevard de Verdun à Herblay (95220) ;  
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VU        l’arrêté conjoint n° 2012-64 du 2 avril 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-de-

France et du Président du Conseil général du Val-d’Oise actant le changement d’adresse de la SAS 

« Résidence de l’Orme » sise 33 rue Saint Lazare à Compiègne (60200) et le changement de nom de 

l’EHPAD « Résidence de l’Orme » en « Les Jardins Sémiramis » ; 

 

VU       l’arrêté conjoint n° 2016-185 du 12 juillet 2016 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France et du Président du Conseil départemental du Val-d’Oise autorisant la SAS « Résidence de 

l’Orme » à supprimer les 8 places d’accueil de jour de l’EHPAD « Les Jardins Sémiramis », portant ainsi 

la capacité à 98 places d’hébergement permanent ;  

 

VU l’arrêté conjoint n° 2022-123 du 5 août 2022 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et de la Présidente du Conseil départemental du Val-d’Oise autorisant la SAS 

« Résidence de l’Orme » à créer un Pôle d’Activités et de Soins Adaptés (PASA) de 14 places au sein 

de l’EHPAD « Les Jardins Sémiramis » situé 65 boulevard de Verdun à Herblay (95220) ;  

 

VU     le courrier en date du 27 avril 2023 de la SAS « Résidence de l’Orme » informant du changement 

d’adresse du siège social  de la SAS « Résidence de l’Orme », gestionnaire de l’EHPAD « Les Jardins 

Sémiramis », au 65 boulevard de Verdun à Herblay (95200), et demandant la mise à jour de 

l’autorisation de l’établissement ; 
 
VU l’extrait Kbis de la SAS « Résidence de l’Orme » à jour au 13 février 2023 actant ce changement 

d’adresse  ; 
 
 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’acter le changement d’adresse du gestionnaire de l’EHPAD « Les 

Jardins Sémiramis » ; 

 

CONSIDÉRANT  que cette modification n’entraine aucun changement dans la gestion de l’EHPAD ;  

  

CONSIDÉRANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraine aucun surcout pour les 

autorités de contrôle et de tarification ; 

 

 

ARRÊTENT 

 

 

ARTICLE 1er : Il est acté le changement d’adresse de la SAS « Résidence de l’Orme » au 65 boulevard de 

Verdun à Herblay (95220), gestionnaire de l’EHPAD « Les Jardins Sémiramis » situé à la 

même adresse. 

                             

ARTICLE 2e : La capacité totale de l’EHPAD « Les Jardins Sémiramis » est fixée à 98 places 

d’hébergement permanent. 

 

  L’EHPAD comprend un PASA de 14 places. 
 
ARTICLE 3e :      L’EHPAD est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale à hauteur de 29 places. 

 

ARTICLE 4e : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 000 973 8 
 
Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées     

dépendantes        

Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées                   

                             [961] PASA                                                                               

Code fonctionnement : [11] Hébergement complet internat                              98 places 

(type d’activité)   
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Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes                    56 places  

                          [436] Personnes Alzheimer ou maladies apparentées      42 places                           

                            

 
N° FINESS du gestionnaire : 95 004 789 4 
 
Code statut : [95] SAS 
 

ARTICLE 5e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 6e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 7e : La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Île-de-France et la Présidente du Conseil départemental du Val-d’Oise sont 

chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 

au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et 

du Département du Val-d’Oise. 

 
 

Fait à Cergy-Pontoise, le 1er février 2024 

 
 

 

Pour la Directrice générale                                                                              

de l’Agence régionale de santé                                             

Île-de-France 

La Directrice générale adjointe  

 
Sophie MARTINON 

Pour la Présidente du Conseil départemental 

du Val-d’Oise 

 
 

 

Florine COLOMBET 

Directrice générale adjointe chargée de la                                         

solidarité par intérim 
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ARRÊTÉ N° 2024 - 08 
 

Portant changement d’adresse, de forme juridique et de dénomination sociale                                                 

de la SARL « Madame de Sévigné », gestionnaire de l’Etablissement d’Hébergement pour 

Personnes Agées Dépendantes (EHPAD) « La Commanderie des Hospitaliers d’Enghien-les-Bains »                                    

situé 161 avenue de la Division Leclerc à Enghien-les-Bains (95880) 

en SAS « La Commanderie des Hospitaliers d’Enghien-les-Bains » 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

 

VU le décret n° 2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 2018-2028 du projet 

régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de 

santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2023-162 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 19 juin 2023 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et 

de la perte d'autonomie (PRIAC) 2022-2026 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU le schéma gérontologique départemental du Val d'Oise 2019-2024, adopté par l'Assemblée 

Départementale du 29 novembre 2019 ; 

 

VU        l’arrêté conjoint n° 2012-197 du 20 novembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val-d’Oise autorisant la SARL « Pavillon 

Sévigné » à créer un EHPAD de 61 places d’hébergement permanent dénommé « Pavillon Sévigné » 

sur la commune d’Enghien-les-Bains (95880) ; 
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VU        l’arrêté conjoint n° 2013-190 du 29 juillet 2013 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et du Président du Conseil général du Val-d’Oise autorisant le transfert de gestion de 

l’EHPAD « Pavillon de Sévigné » au profit de la SARL « Madame de Sévigné » sise 144 avenue Charles 

de Gaulle à Montmorency (95160) et changement de nom de l’EHPAD « Pavillon de sévigné » en 

« Madame de Sévigné » ; 

 

VU l’arrêté conjoint n° 2018-149 du 23 juillet 2018 du Directeur général de l’Agence régionale de santé 

Ile-de-France et de la Présidente du Conseil départemental du Val-d’Oise actant le changement de nom 

de l’EHPAD « Madame de Sévigné » en « La Commanderie des Hospitaliers d’Enghien-Les-

Bains » situé au 161 avenue de la Division Leclerc à Enghien-les-Bains (95880) ; 

 

VU     le courriel en date du 31 juillet 2023 de la SAS « La Commanderie des Hospitaliers d’Enghien-les-

Bains » informant du changement d’adresse, de forme juridique et de dénomination sociale                                                 

de la SARL « Madame de Sévigné » gestionnaire de l’EHPAD « La Commanderie des Hospitaliers 

d’Enghien-Les-Bains » en SAS « La Commanderie des Hospitaliers d’Enghien-les-Bains » situé au 161 

avenue de la Division Leclerc à Enghien-Les-Bains (95880), et demandant la mise à jour de l’autorisation 

de l’établissement ; 

 
 
 

CONSIDÉRANT qu’il  convient d’acter le changement d’adresse, de forme juridique et de dénomination 

sociale du gestionnaire de l’EHPAD « La Commanderie des Hospitaliers d’Enghien-les-

Bains » ; 

 
CONSIDÉRANT       que ce changement n’entraine aucune modification dans la gestion de l’établissement. 

 

CONSIDÉRANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraine aucun surcout pour les 

autorités de contrôle et de tarification ; 

 

 

ARRÊTENT 

 

 

ARTICLE 1er : Il est acté le changement d’adresse, de forme juridique et de dénomination sociale                                                 

de la SARL « Madame de Sévigné » en SAS « La Commanderie des Hospitaliers 

d’Enghien-les-Bains », sis au 161 avenue de la Division Leclerc à Enghien-Les-Bains 

(95880), gestionnaire de l’EHPAD « La Commanderie des Hospitaliers d’Enghien-Les-

Bains » situé à la même adresse. 

                          

ARTICLE 2e : La capacité totale de l’EHPAD « La Commanderie des Hospitaliers d’Enghien-les-Bains » 

est fixée à 61 places d’hébergement permanent. 
 
ARTICLE 3e :      L’EHPAD est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale à hauteur de 12 places. 

 

ARTICLE 4e : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 080 250 4 
 
Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées     

dépendantes  

Code discipline : [924] Accueil pour personnes âgées                                          

Code fonctionnement (type d’activité) : [11] Hébergement complet internat    

Code clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes                                           

                            
N° FINESS du gestionnaire : 95 000 116 4 
 
Code statut : [95] SAS 
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ARTICLE 5e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 6e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 

 

ARTICLE 7e : La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Île-de-France et la Présidente du Conseil départemental du Val-d’Oise sont 

chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 

au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et 

du Département du Val-d’Oise. 

 
 

Fait à Cergy-Pontoise, le 1er février 2024 

 
 

 

Pour la Directrice générale                                                                              

de l’Agence régionale de santé                                             

Île-de-France 

La Directrice générale adjointe  

 
Sophie MARTINON 

Pour la Présidente du Conseil départemental 

du Val-d’Oise 

 
 

 
Florine COLOMBET 
Directrice générale adjointe chargée de la                                         
solidarité par intérim 
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ARRÊTÉ N° 2024 - 09 
 

Portant changement de dénomination de l’Etablissement d’Hébergement pour Personnes Agées 

Dépendantes (EHPAD) « Aubert Bottard » en « Résidence de la rue John Lennon »                                 

situé 3, rue John Lennon à Montigny-lès-Cormeilles (95370) 

 

géré par la SAS FAMILISANTE  
 
 

LA DIRECTRICE GÉNÉRALE DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 
 

LA PRÉSIDENTE DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DU VAL D’OISE 
 
 
VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 et 

suivants ; 

 

VU le code de la santé publique ; 

 

VU le code de la sécurité sociale ;    

 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

 

VU le décret du 31 juillet 2021 portant nomination de Madame Amélie VERDIER, Directrice générale de 

l’Agence régionale de santé Ile-de-France à compter du 9 août 2021 ; 

 

VU la délibération du Conseil départemental n°0-01 du 1er juillet 2021 confiant la présidence de 

l’Assemblée départementale à Madame Marie-Christine CAVECCHI ; 

 

VU le décret n°2021-1476 du 12 novembre 2021 relatif au rythme des évaluations de la qualité des 

établissements et services sociaux et médico-sociaux ; 

 

VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/08 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant modification du cadre d’orientation stratégique 2018-2028 du projet 

régional de santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/09 du 26 octobre 2023 de la Directrice générale de l’Agence régionale de 

santé Ile-de-France portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 du projet régional de 

santé d’Ile-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° 2023-162 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Ile-de-France en date 

du 19 juin 2023 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des handicaps et 

de la perte d'autonomie (PRIAC) 2022-2026 pour la région Ile-de-France ; 

 

VU le schéma gérontologique départemental du Val d'Oise 2019-2024, adopté par l'Assemblée 

Départementale du 29 novembre 2019 ; 
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VU       l’arrêté conjoint n° 2012-123 du 20 juin 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de santé Ile-

de-France et du Président du Conseil général du Val-d’Oise portant autorisation de transfert de gestion 

et de reconstruction de l’EHPAD « Aubert Bottard » situé sur la commune de Montigny-lès-Cormeilles ; 

 

VU     le courrier en date du 31 octobre 2023 de la SAS FAMILISANTE, filiale du Groupe ORPEA, informant 

du changement de dénomination de l’EHPAD « Aubert Bottard » et demandant la mise à jour de 

l’autorisation de l’établissement ; 

 

 

CONSIDÉRANT qu’il convient d’acter le changement de dénomination  de l’EHPAD « Aubert Bottard » 

géré par la SAS FAMILISANTE, filiale du Groupe ORPEA ; 

 
CONSIDÉRANT  que cette modification n’entraine aucun changement dans la gestion de l’EHPAD ;  

 

CONSIDÉRANT que cette modification s’effectue à coût constant et n’entraine aucun surcout pour les 

autorités de contrôle et de tarification ; 

 

 

ARRÊTENT 

 

 

ARTICLE 1er : Il est acté le changement de dénomination de l’EHPAD « Aubert Bottard » en « Résidence 

de la rue John Lennon » situé 3, rue John Lennon à Montigny-lès-Cormeilles (95370), géré 

par la SAS FAMILISANTE. 

 

ARTICLE 2e : La capacité de l’EHPAD « Résidence de la rue John Lennon » est fixée à 90 places 

d’hébergement permanent. 

 
ARTICLE 3e : L’EHPAD est habilité à recevoir des bénéficiaires de l’aide sociale à hauteur de 25 places. 

 

ARTICLE 4e : Cet établissement est répertorié dans le Fichier National des Etablissements Sanitaires et 

Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 
N° FINESS de l’établissement : 95 078 031 2 
 
Code catégorie : [500] Etablissement d’hébergement pour personnes âgées      

dépendantes       

Codes discipline : [924] Accueil pour personnes âgées                                     90 places 

Codes fonctionnement : [11] Hébergement complet internat      

(type d’activité)   

Codes clientèle : [711] Personnes âgées dépendantes                                      75 places 

                           [436] Personnes atteintes de la maladie d’Alzheimer              15 places                                                

ou maladies apparentées         

                              

 
N° FINESS du gestionnaire : 92 002 617 6 
 
Code statut : [95] Société par Actions Simplifiée (SAS) 
 
 

ARTICLE 5e : Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 
fonctionnement de l’établissement doit être porté à la connaissance des autorités 
compétentes conformément à l’article L.313-1 du code de l’action sociale et des familles. 

 

ARTICLE 6e : Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification. 
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ARTICLE 7e : La Directrice de la Délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de 

santé Île-de-France et la Présidente du Conseil départemental du Val-d’Oise sont 

chargées, chacune en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié 

au demandeur, publié aux recueils des actes administratifs de la Région Ile-de-France et 

du Département du Val-d’Oise. 

 
 

Fait à Cergy-Pontoise, le 1er février 2024 

 
 

 
Pour la Directrice générale                                                                              

de l’Agence régionale de santé                                             

Île-de-France 

La Directrice générale adjointe  

 
Sophie MARTINON 

Pour la Présidente du Conseil départemental 

du Val-d’Oise 

 
 

 
Florine COLOMBET 
Directrice générale adjointe chargée de la                                         
solidarité par intérim 
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 DIRECTION 
DE L’ADMINISTRATION PENITENTIAIRE 

 

  

 

1 

 

 

DIRECTION 

 

 

DIRECTION INTERREGIONALE 

DES SERVICES PENITIENTIAIRES DE PARIS 

 

DEPARTEMENT DES RESSOURCES HUMAINES 

ET DES RELATIONS SOCIALES 

 

ARRÊTÉ  

portant subdélégation de signature du Directeur interrégional 

des services pénitentiaires de Paris 

 

 

Vu le code général de la fonction publique ;  

 

Vu le décret n°66-

des fonctionnaires des services  ;  

 

Vu le décret n°66-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents non 

-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 

 ; 

 

Vu le décret 87-

certaines fonctions dans les établissements pénitentiaires ; 

 

Vu le décret n° 2015-510 du 7 mai 2015 portant charte de la déconcentration ; 

 

Vu le décret 97-1188 du 24 décembre 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives 

individuelles ; 

 

Vu les décrets 2008-1489 et 1491 du 30 décembre 2008 modifiant le ressort territorial des DISP ; 

 

Vu le décret n°94-

et des établissements publics ; 

 

Vu le décret 97-3 du 07 janvier 1997 portant déconcentration de la gestion de certains personnels relevant du 

ministère de la justice ; 

 

K 0906392A du 12 mars 2009 relatif à la déconcentration de la gestion de certains personnels 

 ;  

 

Vu 09102A du 21 mars 2022 modifiant 

 ; 

 

Vu la circulaire FP du 30 janvier 1989 relative à la protection sociale contre les risques maladie et accidents de 

service ; 
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Vu la circulaire n°001108 du 06 novembre 2008 relatif à la protection statutaire des agents des services 

pénitentiaires ; 

 

ntiaire du 3 janvier 2024 portant délégation de signature à 

Monsieur Stéphane SCOTTO, directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris ; 

 

 fonctionnel des 

services pénitentiaires, en qualité de directeur interrégional des services pénitentiaires de Paris, à compter du 10 

mai 2021 ; 

 

ARRETE 

 

Article 1er  

 

 du 2 janvier 2024, portant subdélégation de signature du Directeur interrégional des services 

pénitentiaires de Paris est abrogé ;  

 

Article 2  

 

de Monsieur Stéphane SCOTTO, subdélégation de signature est donnée à : 

 

- Madame Isabelle COMMIEN épouse LIBAN, directrice des services pénitentiaires de classe exceptionnelle, 

adjointe au directeur interrégional ; 

- Madame Clémentine PERSET épouse SCOTTO, fe du 

département ressources humaines et des relations sociales ; 

- Madame Stéphanie CAMPS épouse BEKE, attachée principale  , adjointe de la 

cheffe du département des ressources humaines et des relations sociales ; 

- Madame Emilie BARBIER, fe 

effectifs ; 

-  

sociales et environnement professionnel ; 

- Madame Angélique ZAKINE, secrétaire administrative de classe normale, adjointe au 

relations sociales et environnement professionnel ; 

- fe 

et financière ; 

- fe 

administrative et financière ; 

- Madame Hala JALLOUL,  ; 

- Monsieur Ludovic GROSPERRIN, lieutenant pénitentiaire, adjoint à la cheffe 

formation et qualifications ; 

- Madame Asmine ASSOUMANY, secrétaire administrative, cheffe de pôle gestion administrative et paie ; 

- Madame Anne France GIRARD, secrétaire administrative, cheffe de pôle gestion administrative et paie  

- Madame Ghizlane RAZZAKH, secrétaire administrative, responsable de suivi de la masse salariale et des 

indemnités ;  

- Madame Julie LUGUET, adjointe administrative, gestion paie,  

- Monsieur Senthyl BLAMPAIN, adjoint administratif, gestion paie, 

- Monsieur Sébastien RIBLET, adjoint administratif, gestion paie, 

- Madame Laura RODRIGUES, adjointe administrative, gestion paie, 

- Madame Mélissa LAPOINTE, adjointe administrative, gestion paie, 

- Madame Marie-Ange DURAGRIN, adjointe administrative, gestion paie, 

- Madame Virginie BOUDON, adjointe administrative, gestion paie, 

- Madame Neully NEMORIN, adjointe administrative, gestion paie, 

- Madame Cathy CEBE, adjointe administrative, gestion paie, 

- Madame Stéphy RAVI, adjointe administrative, gestion paie, 

- Madame Emilie ROLLOT, directrice des services p  , 
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- Madame Dominique KICHENASSAMY BERTHELOT, cheffe des services pénitentiaires, adjointe à la 

responsable ARPEJ, 

- Madame Sabrina BELHAOUARI, attachée, 

- Madame Brigitte SOLON , chef de  ; 

-  ;  

 

Pour : 

- Tous 

 

 

Article 3  

 

Subdélégation est également donnée à : 

 

Monsieur Bruno CLEMENT directeur fonctionnel des services pénitentiaires CP Paris-La Santé 

Madame Isabelle GOMEZ directrice des services pénitentiaires hors classe CP Paris-La Santé 

Madame Carine JONROND directrice des services pénitentiaire CP Paris-La Santé 

Madame Bénédicte RIOCREUX directrice des services pénitentiaires hors classe CD Melun 

Monsieur Antonin GAYTON directeur des services pénitentiaires CD Melun 

Monsieur Thomas DESTRIGNEVILLE  CD Melun 

Monsieur Pascal SPENLE directeur des services pénitentiaires hors classe CP Meaux-Chauconin 

Madame Amy MIRAT directrice des services pénitentiaires CP Meaux-Chauconin 

Madame Nathalie FAUSTIN directrice hors classe des services pénitentiaires CP Réau 

Madame Karine SCHWICKERT directrice des services pénitentiaires CP Réau 

Madame Nadiège JOLY  CP Réau  

Madame Myriam PRIN commandante pénitentiaire CSL Melun 

Monsieur Christophe FESTIN lieutenant et capitaine pénitentiaire CSL Melun 

Monsieur Olivier PIPINO directeur hors classe des services pénitentiaires  

Madame Isabelle LORENTZ directrice des services pénitentiaires  

Madame Isabelle BRIZARD                      directrice hors classe des services pénitentiaires MC Poissy 

Madame Laurence BARTHEL directeur des services pénitentiaires MC Poissy 

Madame Souad BENCHINOUN directrice des services pénitentiaires EPM Porcheville 

Madame Julia DOMERGUE directrice des services pénitentiaires EPM Porcheville 

Monsieur Kamal ABDELLI chef des services pénitentiaires MA Versailles 

Madame Christelle DELOZE commandant pénitentiaire MA Versailles 

Monsieur Christophe DEBARBIEUX 
directeur des services pénitentiaires de classe 

exceptionnelle 
MA Fleury-Mérogis 

Monsieur Renaud LASSINCE directeur des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis 

Madame Aline FOUQUE épouse 

LACOURT 
directrice des services pénitentiaires MA Fleury-Mérogis 

Monsieur Jocelyn POULLET  MA Fleury-Mérogis 

Monsieur Vincent VIRAYE chef des services pénitentiaires CSL Corbeil 

Monsieur Rodrigue BOSQUET lieutenant pénitentiaire CSL Corbeil 

 

Monsieur Christophe LOY 

 

directeur des services pénitentiaires de classe 
CP des Hauts de Seine 
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exceptionnelle 

Madame Cécile MARTRENCHAR directrice hors classe des services pénitentiaires CP des Hauts de Seine 

Madame Maryline BAYE attachée  CP des Hauts de Seine 

Monsieur Michaël MERCI directeur hors classe des services pénitentiaires MA Seine Saint-Denis 

Monsieur David LANGLOIS directeur des services pénitentiaires MA Seine Saint-Denis 

Monsieur Nathanaël DA-COSTA  MA Seine Saint-Denis  

Monsieur Elphège ZAMBA commandant pénitentiaire CSL Gagny 

Monsieur Albert MENDY capitaine pénitentiaire CSL Gagny 

Monsieur Jimmy DELLISTE directeur fonctionnel des services pénitentiaires CP Fresnes 

Madame Asmaa LAARRAJI-RAYMOND directrice hors classe des services pénitentiaires CP Fresnes 

Madame Sylvie PAUL directeur hors classe des services pénitentiaires EPSN Fresnes 

Monsieur Patrick HOARAU directeur hors classe des services pénitentiaires CP Osny-Pontoise 

Monsieur Thomas BENESTY directeur hors classe des services pénitentiaires CP Osny-Pontoise 

Madame Véronique DREVET ép. 

BOITEUX 
 CP Osny-Pontoise 

Monsieur Théo GOMEZ Directeur des services pénitentiaires DSP placé 

Monsieur Yannick LE-MEUR directeur fonctionnel du SPIP SPIP 75 

Madame Cécile DURAND  
probation hors classe  

SPIP 75  

Madame Sandra DIETRICH  SPIP 75 

Monsieur Franck SASSIER directeur fonctionnel de SPIP SPIP 77 

Monsieur Ahmed CHAOUKI 
directrice pénitentia

probation 
SPIP 77 

  SPIP 77 

Madame Alexandrine BORGEAUD 

MOUSSAID  

directrice fonctionnelle 

et de probation hors classe 
SPIP 78 

Madame Blandine GROS-BONNIVARD 
directeur pénitentiaire d'insertion et probation 

hors classe 
SPIP 78 

Madame Fanny-Jacqueline LAINE 
  

SPIP 78 

Monsieur Edouard FOUCAUD directeur fonctionnel de SPIP SPIP 91 

Madame Stéphanie PELLEGRINI 
directrice fonctionnel des services 

 
SPIP 91 

Madame Catherine OHL  SPIP 91 

Madame Virginie NOUAILLE  
directrice fonctionnelle pénitentiaire d'insertion 

et probation hors classe 
SPIP 92 

Madame Stephanie LANGLAIS 
et de probation hors classe 

SPIP 92 

Monsieur Jean-Pierre DUROU  SPIP 92 

Monsieur Hervé MONNET  
directeur fonctionnel des services pénitentiaires 

 
SPIP 93 

Monsieur Xavier FRANDON 
probation classe normale 

SPIP 93 

49 sur 52



 

5 

Madame Frédérique BOULIN-

MONTOIS 
 SPIP 93 

Madame Patricia THEODOSE 
probation classe exceptionnelle 

SPIP 94 

Madame Sophie BUROSSE 
directrice fonctionnelle pénitentiaire 

et de probation hors classe 

 

SPIP 94 

Madame Jeannie NOAH 
directrice fonctionnelle des services 

 
SPIP 95 

Madame Stéphanie BALDASSI 
probation hors classe      

SPIP 95 

Madame Virginie DUMONT                       SPIP 95 

 

- Pour les fonctionnaires titulaires, stagiaires et contractuels de toutes catégories : 

• Procès-verbaux  

• Les congés annuels; 

•  

• Les congés maternité et paternité; 

• T; 

• arges pénitentiaires majorée, 

de toute autre indemnité; 

• La gestion des demandes de remboursement complémentaire de soins ; 

• Les  

• -

634 du 13/07/1983 relative à la protection statutaire ; et pour désigner les avocats chargés de défendre 

les intérêts de ces derniers; 

 

Article 4 

 
er sont 

 

 

Article 5 

 

Le présent arrêté prend effet le 1er février 2024 et sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture 

-de-France. 

 

Seine et Ma

 

 

    Fait à Fresnes, le 30 janvier 2024 

    

    Signé 

 

     Le directeur interrégional, 

     Stéphane SCOTTO 

 

 

 
DISP 

3, avenue de la Division Leclerc 

B.P.103  94267 FRESNES Cedex 

Téléphone : 01 88 28 70 00     
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